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AM FRET

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 21 Mars 2025, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : AM FRET
Capital social : 3 600 euros.
Siège social : 171 Avenue de la Violette 84100 ORANGE
Objet : En France et à l’étranger : Transport public routier de marchandises et/ou location de véhicules
industriels avec conducteur au moyen de véhicules n’excédant pas 3.5 tonnes
Et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu’elles soient, économiques ou juridiques,
financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à cet objet ou à
tous objets similaires, connexes ou complémentaires.
La  participation,  directe  ou  indirecte,  de  la  société  à  toutes  activités  ou  opérations  industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à l’étranger, sous quelque forme
que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher, directement ou indirectement,
à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.
Président : Mohamed EL HASSOUNI demeurant 171 Avenue de la Violette 84100 ORANGE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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